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Messieurs PRIMARD souhaitent que l’emprise de leur ancienne activité industrielle (sur environ 
1,33 ha) soit reprise en zone constructible au sein du document d’urbanisme.
Dans le cadre de l’élaboration du PADD du document d’urbanisme de la commune de 
Marles-en-Brie, il est nécessaire de définir au préalable si les terrains sont concernés par les 
enjeux de zones humides.
Situés à proximité de la gare, les terrains longent le ru de Bréon.

MM. PRIMARD ont missionné le cabinet Greuzat pour une étude de délimitation zone humide 
sur la commune de Marles-en-Brie (77). 

Le périmètre étudié se présente sous forme d’espace de friche industrielle (plateforme 
minérale) et de secteur où la végétation semble d’avantage spontanée (boisements, ...). 
Il représente une superficie d’environ 1,3 ha. 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, 
de la biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Île-de-france, la DIREN a 
lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 
humides de la région selon les deux familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié - critères relatifs au sol et critères relatifs à la végétation.

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes 
selon la probabilité de présence d’une zone humide (cf. tableau ci-joint). 

A -Contexte de l’étude 

Classe Type d’information

Classe 1

Zones humides de façon certaine et dont la 
délimitation a été réalisée par des diagnostics 
de terrain selon les critères et la méthodologie 
décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié.

Classe 2

Zones dont le caractère humide ne présente 
pas de doute mais dont la méthode de déli-
mitation diffère de celle de l’arrêté : 
•	 zones identifiées selon les critères de l’ar-

rêté mais dont les limites n’ont pas été 
calées par des diagnostics de terrain 
(photo-interprétation)

•	 zones identifiées par des diagnostics terrain 
mais à l’aide de critères ou d’une métho-
dologie qui diffère de celle de l’arrêté.

Classe 3

Zones pour lesquelles les informations exis-
tantes laissent présager une forte probabilité 
de présence d’une zone humide, qui reste à 
vérifier et dont les limites sont à préciser.

Classe 4

Zones présentant un manque d’information 
ou pour lesquelles les informations existantes 
indiquent une faible probabilité de zone 
humide.

Classe 5 Zones en eau, ne sont pas considérées comme 
des zones humides.

Au vu de la cartographie ci-après, le terrain à étudier est situé en 
enveloppe d’alerte de zone humide de classe 3 (Zones pour lesquelles 
les informations existantes laissent présager une forte probabilité de 
présence d’une zone humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont 

à préciser) avec notamment les rives du ru de Bréon.

Photo 1 : Secteur de friche herbacée

Tableau 1 : Classes d’enveloppe d’alerte de zone 
humide de la région Île-de-france (DIREN)
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FIGURE 1 
Enveloppe d’alerte de zone  
humide  1/10 000
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B -Méthodologie employée

B.1 -CADRE LÉGISLATIF

Juin 2008 – Octobre 2009

La délimitation de zones humides est définie dans les préconisations de l’Arrêté du 24 juin 2008 
modifié le 1er octobre 2009, précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement. 

Ainsi, d‘après cet arrêté, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des 
critères suivants :

•	 La mise en évidence de traces d’hydromorphie dans le sol. Les sols correspondent à un ou 
plusieurs types pédologiques d’après une liste et une méthode définie dans les annexes 
1.1 et 1.2 de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009.

•	 La végétation si elle existe, est caractérisée soit, directement à partir des espèces 
végétales indicatrices de zones humides (plantes hygrophiles), soit à partir des commu-
nautés d’espèces végétales.

Janvier 2010

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 cité en référence 
explicite ces critères de définition et de délimitation. La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la 
délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 21 1-108 du code de 
l’environnement en précise les modalités de mise en œuvre.

Février 2017

Le Conseil d’État a remis récemment en cause la définition des zones humides donnée par 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, lorsque de la végétation est identifiée sur le terrain. Dans 
un arrêt daté du 22 février 2017, le Conseil d’Etat a estimé que deux critères devaient être 
réunis pour définir réglementairement une zone humide (marais, tourbières, prairies humides, 
lagunes, mangroves…) : l’hydromorphie des sols et la présence de plantes dites hygrophiles, 
en présence de végétation sur le terrain.

Juin 2017

Le ministre de la Transition écologique a adressé, le 26 juin 2017, une note technique à 
l’attention des préfets et de l’Agence française pour la biodiversité (AFB) relative à la 
caractérisation des zones humides. Cette note a pour objet de :

•	 préciser la notion de « végétation » inscrite à larticle L. 211-1 du code de l’environnement 
suite à la lecture des critères de caractérisation des zones humides faite par le Conseil 
d’Etat dans sa décision du 22 février 2017 ;

•	 préciser les suites à donner vis-à-vis des actes de police en cours ou à venir.

La notion de «végétation» visée à l’article L. 211-1 du code de l’environnement doit être 
précisée: celle-ci ne peut, d’un point de vue écologique, que correspondre à la végé-
tation botanique, c’est-à-dire à la végétation «spontanée». En effet, pour jouer un rôle 
d’indicateur de zone humide, il apparaît nécessaire que la végétation soit attachée 
naturellement aux conditions du sol, et exprime – encore – les conditions écologiques du 
milieu (malgré les activités ou aménagements qu’elle subit ou a subis) : c’est par exemple le 
cas des jachères hors celles entrant dans une rotation, des landes, des friches, des boisements 
naturels, même éventuellement régénérés dès lors que ceux-ci sont peu exploités ou n’ont 
pas été exploités depuis suffisamment longtemps.

Ne saurait, au contraire, constituer un critère de caractérisation d’une zone humide, une 
végétation «non spontanée», puisque résultant notamment d’une action anthropique (par 
exemple, végétation présente sur des parcelles labourées, plantées, cultivées, coupées 
ou encore amendées, etc.). Tel est le cas, par exemple, des céréales, des oléagineux, de 
certaines prairies temporaires ou permanentes exploitées, amendées ou semées, de 
certaines zones pâturées, d’exploitations, de coupes et de défrichements réalisés dans un 
délai passé qui n’a pas permis, au moment de l’étude de la zone, à la végétation naturelle 
de la recoloniser, de plantations forestières dépourvues de strate herbacée, etc.).

L’arrêt du Conseil d’État jugeant récemment que les deux critères, pédologique et 
botanique, de caractérisation des zones humides, sont cumulatifs en présence de végétation 
ne trouve donc pas application en cas de végétation «non spontanée».

Ainsi, deux hypothèses peuvent se présenter :

Cas 1 : En présence d’une végétation spontanée, une zone humide est caractérisée, 
conformément aux dispositions législative et réglementaire interprétées par l’arrêt précité du 
Conseil d’État, à la fois si les sols présentent les caractéristiques de telles zones (habituellement 
inondés ou gorgés d’eau), et si sont présentes, pendant au moins une partie de l’année, des 
plantes hygrophiles. Il convient, pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux 
caractères et méthodes réglementaires mentionnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 
2008.

Cas 2 : En l’absence de végétation, liée à des conditions naturelles (par exemple: certaines 
vasières, etc.) ou anthropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence 
d’une végétation dite «non spontanée», une zone humide est caractérisée par le seul critère 
pédologique, selon les caractères et méthodes réglementaires mentionnés à l’annexe I de 
l’arrêté du 24 juin 2008.

La présente étude a donc été menée en appliquant les préconisations 
énoncées dans la note technique du 16 juin 2017 tout en 

utilisant la dimension technique des critères pédologiques et  
floristiques de l’arrêté de juin 2008, modifié en 2009.
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Le périmètre d’étude est actuellement occupé par des espaces de friche industrielle 
(plateforme minérale) et de secteurs où la végétation semble d’avantage spontanée (boi-
sements, ...). 
Aussi, pour convenir de la meilleure méthodologie au regard de l’évolution réglementaire 
récente, il a été choisi de procéder principalement à des investigations pédologiques 
(primordiale dans les secteurs où la végétation n’est pas spontanée, tant que faire se peut au 
regard de la dureté du sol). 
L’étude de la végétation est un critère indispensable en plus de la pédologie dans les sec-
teurs où celle-ci est spontanée. 

Au regard de la note technique de juin 2017, il est retenu que la méthodologie doive faire 
apparaître les deux critères identitaires (pédologie et flore) cumulés en cas de végétation 
spontanée et de traces d’hydromorphie révélées lors des sondages pédologiques d’afin de 
caractériser les secteurs étudiés comme zone humide avérée (cf cas n°1 précédemment 
cité). C’est donc cette méthode qui sera appliquée dans le secteur boisé.

Photo 2 : Sondage pédologique sur site

Compte tenu des observations révélant des espaces majoritairement 
anthropisés (friches industrielles, plateforme minérale, espaces verts), la 

présente étude se base sur une présence de végétation dite « spontanée » 
très limitée à la pointe Ouest du périmètre. 

 
Conformément à la note technique de juin 2017, il a donc été réalisé 
prioritairement des sondages pédologiques suivant les préconisations 

de l’arrêté de juin 2008 modifié.  
 

Compte tenu de présence de caractéristiques de zone humide au droit des 
sondages pédologiques correspondant à l’espace boisé, des 

investigations floristiques complémentaires ont été réalisées dans ce secteur.
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e B.3 -INVESTIGATIONS DE TERRAINS 

Il a été réalisé une étude du sol par sondages à la tarière. 
Quand cela a été possible, les sondages ont été réalisés 
sur une profondeur de 1,20 mètre.

Cet examen du sol vise à rechercher les traces 
d’hydromorphie (traits rédoxiques et réductiques) et leur 
profondeur d’apparition et à caractériser le type de sols 

afin de statuer sur la présence ou non de zone humide. 
Les sondages ont été effectués en suivant le protocole 

mentionné dans la circulaire du 18 janvier 2010.

Ainsi pour qu’un sol puisse être caractérisé de zone humide, l’examen du sondage 
pédologique vise à vérifier la présence :

•	 d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d’une 
épaisseur d’au moins 50 cm ;

•	 ou de traits réductiques débutant à moins 50 cm de la surface du sol ;

•	 ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur ;

•	 ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol, se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm 
de profondeur.

L’apparition d’horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schéma-
tisée selon le tableau inspiré des classes d’hydromorphie du GEPPA (Groupement d’Etudes 
des Problèmes de Pédologie Appliquée, 1981), présenté en annexe 4 de la circulaire du 
18 janvier 2010. 

B.4 -ANALYSE DU CONTEXTE GÉOLOGIQUE

D’après la notice de la carte géologique du BRGM (feuille de Brie-Comte-Robert), les terrains 
d’étude sont situés sur les formations affleurantes des limons de plateaux. Cette formation est 
constituée par des dépôts argilo-sableux fins et compacts, parfois lités et zones, avec pas-
sages de cailloutis. 

FIGURE 2 : Illustration des caractéristiques des sols de zones humides 
(figurant à l’annexe 4 de la circulaire du 18 janvier 2010)

Application au site : 
8 sondages au total ont 

été réalisés sur les terrains 
d’étude le 05 décembre 
2017 (“Localisation des 
sondages”, page 16).  
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FIGURE 3 
Localisation des sondages 
au 1/1 500
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e B.4.1 -CONTEXTE PéDOLOGIQUE

D’après la carte pédologique de France à 1/100 000, les terrains reposent sur des sols limono-
argileux, parfois érodés, épais, hydromorphes, de limon éolien sur substrat argileux profond. 

B.4.2 -INVESTIGATIONS DE TERRAIN

8 sondages ont été réalisés le 5 décembre 2017 sur le périmètre d’étude. Ils ont été position-
nés de facon à couvrir l’ensemble du site dans les zones non revêtues.

3 sondages (P2, P4 et P5) ont présenté un sol caractéristique de zone humide. L’hydromorphie 
a été rencontrée à moins de 25 cm de profondeur par rapport au terrain naturel et s’est pro-
longée jusqu’à la fin des sondages à 1,2 m.

5 sondages (P1, P3, P6, P7, P8) ont présenté de l’hydromorphie au delà de 25 cm de profondeur 
par rapport au terrain naturel et n’ont pas présenté de réduction.

B.4.3 -Limites de l’étude

Le site d’étude est en partie revêtue (bâtiment, voirie); empêchant la réalisation des son-
dages à ces endroits.

Sur les 8 sondages réalisés sur le périmètre d’étude, 
3 sondages ont présenté un sol caractéristique de zone humide.
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C -Critères floristiQUEs

B.5 -Méthodologie générale

La méthodologie peut reposer sur deux protocoles  d’investigations floristiques différents:

Protocole “recouvrement de végétation”  

Pour chacune des placettes, il a été défini une liste d’espèces dominantes pour chaque 
strate. Ont été notées par ordre croissant, pour chacune des strates, les espèces dont les 
pourcentages de recouvrement cumulés permettant d’atteindre 50 % du recouvrement total 
de la strate ainsi que les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 
supérieur ou égal à 20 % si elles n’ont pas été comptabilisées précédemment. Toutefois, sans 
être exhaustive, d’autres espèces dont le taux de recouvrement est inférieur à 20 % ont été 
mentionnées à titre indicatif.

Ces listes par strates sont ensuite regroupées en une seule liste d’espèces dominantes toutes 
strates confondues.
A partir de cette liste, il est étudié le caractère hygrophile de ces espèces. Si la moitié au moins 
des espèces de cette liste figure dans la Liste des espèces indicatrices de zones humides 
annexée à l’arrêté du 24 juin 2008, la végétation peut alors être qualifiée d’hygrophile.
En cas d’identification de zone humide, une cartographie est alors dressée à partir des obser-
vations de terrain et du GPS afin de localiser les limites de la zone définie comme humide.

Protocole “habitat”

Si nécessaire et si la saison rend l’exercice pertinent, il pourra être appliqué le protocole de 
terrain lié à l’examen des habitats. Comme pour le sol ou les espèces végétales, il sera réa-
lisé des placettes de 1 à 800 m2 sur lesquelles il sera réalisé des relevés phytosociologiques. Il 
sera déterminé si ils correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides 
listés en annexe de l’arrêté de 2008 modifié selon les terminologies de Corinne Biotope ou du 
Prodrome des végétations de France.

La quantification des espèces sera évaluée selon l’échelle d’abondance-dominance de 
BRAUN-BLANQUET:
i : un seul individu
r : plante rare (quelques pieds)
+ : espèce peu abondante et recouvrement total est inférieur à 1 %.
1 : espèce dont le recouvrement total est inférieur à 5 % ou individus nombreux (20 à 100 indi-
vidus) mais recouvrement inférieur à 1 %.
2 : espèce dont le recouvrement total est de 5 à 25 % ou individus très nombreux (>100 indivi-
dus) mais recouvrement inférieur à 5 %.
3 : espèce dont le recouvrement total est de 25 à 50 %.
4 : espèce dont le recouvrement total est de 50 à 75 %.
5 : espèce dont le recouvrement total est 75 à 100 %.

Recherche bibliographique

Avant de procéder aux investigatiosn de terrains, une recherche bibliographique a été 
menée. Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien fait état de relevés phytoso-
ciologiques sur la commune de Marolles-en-Brie.

Compte tenu du contexte industriel, aucun habitat naturel n’a été identifié sur les terrains 
étudiés. Le site se présente sous forme d’une plateforme industriel avec un petit secteur boisé 
qui s’apparente à une charmaie-frênaie.

Correspondances avec les habitats Corine Biotope

Les forêt caducifoliées de type frênaie sont identifiées sous le n°41.3 dans la classification des 
habitats CORINE Biotopes. 

D’après l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié en 2009, qui définit la liste des habitats 
caractéristiques de zones humides, ces espaces sont classifiés « Pro parte », c’est-à-dire que 
ces milieux ne peuvent pas être systématiquement considérés comme zone humide. 

Compte tenu de la classification pro parte issu de l’arrêté et de la pré-
sence de sondages pédologiques humides avérés dans ce secteur, il a été 
choisi de réaliser une visite in situ pour confirmer ou infirmer ces données.


